
Loi n° 2002-18 du 14 février 2002, portant ratification de l'accord signé, le 19 octobre 
2000, entre la République Tunisienne et la République de Turquie et relatif à 
l'obligation du service national en cas de double nationalité 
 
Au nom du peuple, 
 
La chambre des députés ayant adopté, 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 
 
Article unique. — Est ratifié, l'accord annexé à la présente loi, signé à Tunis le 19 octobre 2000, entre la 
République Tunisienne et la République de Turquie et relatif à l'obligation du service national en cas de double 
nationalité. 
 
La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.  
 
Tunis, le 14 février 2002. 

 


